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Point sur la situation 
sanitaire dans le 

département



2020
Semaine 46 : 357 pour 100 000 habitants 
Semaine 47 : 177 pour 100 000 habitants
Semaine 48 : 141 pour 100 000 habitants
Semaine 49 : 135 pour 100 000 habitants 
Semaine 50 : 153 pour 100 000 habitants 
Semaine 51 : 191 pour 100 000 habitants
Semaine 52 : 169 pour 100 000 habitants 
Semaine 53 : 181 pour 100 000 habitants

Incidence 
(nouveaux cas pendant 
une semaine)

Passage en 
vigilance renforcée

2021
Semaine 1   : 265 pour 100 000 habitants
Semaine 2   : 267 pour 100 000 habitants
Semaine 3   : 289 pour 100 000 habitants
Semaine 4   : 258 pour 100 000 habitants
Semaine 5   : 232 pour 100 000 habitants
Semaine 6   : 240 pour 100 000 habitants
Semaine 7   : 221 pour 100 000 habitants
Semaine 8   : 230 pour 100 000 habitants
Semaine 9   : 221 pour 100 000 habitants
Semaine 10 : 266 pour 100 000 habitants
Semaine 11 : 317 pour 100 000 habitants 
Semaine 12 : 436 pour 100 000 habitants
Semaine 13 : 483 pour 100 000 habitants
Semaine 14 : 404 pour 100 000 habitants
Semaine 15 : 397 pour 100 000 habitants
Semaine 16 : 364 pour 100 000 habitants
Semaine 17 : 275 pour 100 000 habitants
Semaine 18: 178 pour 100 000 habitants
Semaine 19: 98 pour 100 000 habitants
Semaine 20: 89 pour 100 000 habitants
Semaine 21: 59 pour 100 000 habitants
Semaine 22: 44 pour 100 000 habitants
Semaine 23: 22 pour 100 000 habitants
Semaine 24 : 11 pour 100 000 habitants
Semaine 25: 11 pour 100 000 habitants
Semaine 26: 12 pour 100 000 habitants
Semaine 27:  24 pour 100 000 habitants
Semaine 28 : 80 pour 100 000 habitants
Semaine 29: 237 pour 100 000 habitants

Evolution du taux d’incidence : 

Point de situation 
épidémiologique

Réouverture 
progressive



 

Apparition du Variant 
Delta dans le 
département 

DÉPISTAGE

- Plusieurs dépistages positifs présentant des mutations 
d’intérêt sont en cours de séquençage et présentent 
un risque de variant delta.

- Pour tout patient positif : Criblage du prélèvement par 
le laboratoire 
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Point de situation épidémiologique

Prise en charge sanitaire

Données  arrêtées sur les extractions réalisées le 
26/07/2021 à 14h04

Rappel : Le pic du nombre de personnes 
hospitalisées pour Covid a eu lieu le 17 
novembre, avec 526 personnes 
hospitalisées. 

Aujourd’hui 51 personnes sont 
hospitalisées dont :

• 4 en réanimation et soins intensifs 

• 26 en hospitalisation conventionnelle 

• 21 en soins de suite et réadaptation.

Point de situation 
épidémiologique
(Semaine 29)
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Point de situation épidémiologique

Prise en charge sanitaire

 Données arrêtées sur les extractions 
réalisées le 26/07/2021 à 14h04.

1 091 décès en tout depuis le 
début de l’épidémie :

• 906 décès au total à 
l'hôpital, dont 2 la semaine 
29; 

• 185 en EHPAD, (données 
S29 en cours de 
consolidation) 

Point de situation 
épidémiologique
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Point de situation 
épidémiologique

Période analysée : 2021-07-19 - 2021-07-25 / Semaine 29 TOUS AGES 65 ANS ET PLUS

EPCI TEST POS INC TX POS TEST POS INC TX POS

CA du Grand Avignon (COGA) 12320 600 310 4,9 924 16 39 1,7

CA Ventoux-Comtat-Venaissin (COVE) 3379 145 209 4,3 393 7 41 1,8

CA Luberon Monts de Vaucluse 2894 117 211 4,0 307 9 70 3,0

CC des Sorgues du Comtat 2526 100 202 3,9 190 4 39 2,1

CC du Pays Réuni d'Orange 1883 77 173 4,1 137 3 30 2,2

CC du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse 1616 71 212 4,4 149 4 51 2,7

CC Pays d'Apt-Luberon 1319 45 151 3,4 148 1 12 0,7

CC Territoriale Sud-Luberon 1374 55 220 4,0 125 6 108 4,8

CC Rhône Lez Provence 934 37 154 4,0 71 1 19 1,4

CC Enclave des Papes-Pays de Grignan 1003 89 386 8,9 100 3 48 3,0

CC Aygues-Ouvèze en Provence (CCAOP) 732 31 162 4,3 48 3 75 6,2

CC Vaison Ventoux 668 20 118 3,0 110 3 62 2,9

CC Ventoux Sud 364 27 292 7,6 38 0 0 0,0

    

Pertuis 1238 78 384 6,3 107 6 131 5,3



Point de situation 
épidémiologique



Activité de la cellule 
territoriale d’appui à 
l’isolement (CTAI)

L’isolement des personnes positives et de 
leurs cas contacts est au cœur de la 
stratégie « Tester - Alerter- Protéger » .

L’accompagnement social, matériel et 
psychologique des personnes dans 
l’isolement est assuré, dans chaque 
département, par une cellule territoriale 
d’appui à l’isolement.

Dans le Vaucluse, cette plate-forme est 
déléguée à l’association « Entraide Pierre 
Valdo » et est joignable aux numéros 
suivants : 04 88 60 52 60 ou 04 88 60 52 
46.



 

Intérêt de la vaccination

Point de situation 
épidémiologique

55% des patients admis en réanimation pour Covid en Paca depuis le 5 
juillet ont moins de 65 ans.

Sur un total de 51 patients admis entre le 5 et 19 juillet 2021 dans les 
services de réanimation de la région, seulement 3 avaient un schéma 
vaccinal complet.



 

Intérêt de la vaccination

Point de 
situation 
épidémiologique



VACCINATION

Comité départemental de suivi 
de la situation sanitaire 
27 & 28 juillet 2021



DÉPLOIEMENT DE LA 
CAMPAGNE VACCINALE
DÉPLOIEMENT DE LA 
CAMPAGNE VACCINALE

Infographie du Gouverement sur les bénéfices de la vaccination, à relayer 
largement auprès des citoyens : 

https://www.gouvernement.fr/quels-sont-les-benefices-et-risques-des-va
ccins-contre-la-covid-19

https://www.gouvernement.fr/quels-sont-les-benefices-et-risques-des-vaccins-contre-la-covid-19
https://www.gouvernement.fr/quels-sont-les-benefices-et-risques-des-vaccins-contre-la-covid-19


ÉTAT DES 
LIEUX 
(Données GEODES arrêtées 
le 25/07/2021)

 

DÉPLOIEMENT DE LA 
CAMPAGNE VACCINALE

Depuis le déploiement de la campagne vaccinale : 

• 311 607 personnes ont reçu au moins une dose de vaccin dans 
le département, soit près de 55,5 % de la population (59,5% au 
niveau national).

• 302 134 adultes ont reçu au moins une dose de vaccin dans le 
département, soit près de 68,5 % de la population adulte.

• 259 898 personnes ont reçu deux doses de vaccin, soit 46,3% 
de la population (49,6 % au niveau national).



 

DÉPLOIEMENT DE LA 
CAMPAGNE VACCINALE



 

ACCÉLÉRATION 
DE LA 
CAMPAGNE 
VACCINALE

- La seconde dose en vaccins Pfizer ou Moderna 
peut être réalisée, pendant la période estivale 
selon un intervalle allant de 21 à 49 jours après la 
première dose (DGS-URGENT N°2021_43)

- 9473 mineurs ont reçu au moins une dose de vaccin 
depuis le déploiement de la campagne vaccinale  

- Centre de vaccination éphémère du Festival 
d’Avignon situé 40 Bd Limbert à Avignon (locaux de 
la formation continue de l’université d’ Avignon) : 
dispositif avec et sans rdv.

- Fermeture du centre ce samedi 31 juillet 2021.
- Bilan au 26/07/2021 : 3777 injections réalisées – 

moyenne de 172 injections par jour. 



 

Apparition du Variant 
Delta dans le 
département 

DÉPISTAGE

Distribution d’autotests : 
Cibles :
- * Collectivités territoriales (agents et usagers) ;
- *Organisateurs d’évènements d’ampleur (sportifs, 

récréatifs ou culturels) ;
- * Chambres consulaires ;
- * Accueils collectifs de mineurs ;
- * Usagers des lieux d’hébergement collectif (hôtels, 

campings, EHPAD …).

- Manœuvres logistiques  : 
* Accueils collectifs de mineurs : distribution par le 
Service Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et 
aux Sports (SDJES) auprès des opérateurs.
* Tous les autres : mise à disposition de 20 000 autotests 
au profit des communes à retirer auprès :
- de la DD ARS pour les communes de l’arrondissement 
d’Avignon, 
- des sous préfectures d’arrondissement pour les autres 
communes.



ACTUALITÉS 



Décret du 19 juillet 
2021 modifiant le 
décret du 1er juin 2021  

Extension du champ 
d’application du pass 

sanitaire

Le pass sanitaire est désormais exigé à compter de 50 visiteurs/spectateurs (contre 

1000 précédemment) :

* dans tous les ERP où il était déjà appliqué depuis le 30 juin ;

* dans tous les ERP relevant du secteur des loisirs : ERP de type PA, X, P, L, T et Y.

Le pass sanitaire n’est pas exigé (jusqu’au 30 septembre) pour les enfants de 12 à 18 

ans, y compris dans les lieux qui étaient déjà soumis au pass depuis le 30 juin.

Sur ce sujet, se référer à l’ensemble des documents transmis la semaine dernière par 

courriel.

A noter que le projet de loi relatif à la gestion de la crise sanitaire prévoit une 

nouvelle extension du pass sanitaire :

* dès le premier visiteur/spectateur accueilli (suppression du seuil de 50) ;

* à de nouveaux secteurs : bars et restaurants ; transports publics de longue distance ; 

services et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux...



Le  pass 
sanitaire

 

Le pass sanitaire est constitué de l’une des trois preuves suivantes et est 
désormais demandé pour assister à des événements/activités de plus de 
50 personnes :

    - schéma vaccinal complet (J+7 après la 2nde injection de Pfizer, 
Moderna ou AZ ou J+28 après l’injection du vaccin monodose Janssen);

    - test négatif de moins de 48h (antigénique ou RT-PCR) ;

    - test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de
      la Covid-19 (datant de plus de 11 jours et de moins de 6 mois).

https://www.gouvernement.fr/pass-sanitaire-toutes-les-reponses-a-vos-questions

Toutes les réponses à vos questions  sur le site du 
gouvernement :

https://www.gouvernement.fr/pass-sanitaire-toutes-les-reponses-a-vos-questions


  Tuto vidéo de l’installation : 
https://www.youtube.com/watch?v=P0ZA8ApNif8   

TousAntiCovid 
Verif

L’outil à destination des 
professionnels pour 
vérifier les preuves 
sanitaires rapidement 

https://www.youtube.com/watch?v=P0ZA8ApNif8


Annonces du Président 
de la République – 12 
juillet 2021

Fin de la gratuité des tests PCR à l’automne

Les tests PCR deviendront payants à l’automne, sauf 

prescription médicale, « afin d’encourager la vaccination plutôt 

que la multiplication des tests ». La date précise de la mise en 

place de cette mesure n’a, cependant, pas été communiquée.

Une troisième dose dès le mois de septembre

Pour éviter une baisse du taux d’anticorps chez certains, une 

campagne de rappel vaccinal à compter de début septembre 

sera également mise en place pour les personnes vaccinées 

depuis janvier et février.



Festivals d’Avignon Capacités de dépistage et de vaccination en Avignon 

Le port du masque obligatoire dans Avignon de 12h à 2h à compter du 5 juillet 

jusqu’au 31 juillet 



Lancement concours 
#JeunesVaccinés dans 
le Vaucluse 

Du 12 juillet au 8 août 

Concours Instagram pour faire la promotion de la vaccination des 12-30 ans

Règlement : pour les personnes de 12 à 30 ans résidant dans le Vaucluse, poster une photos ou vidéos de promotion 
de la vaccination avec le « #JeunesVaccinés ». 
Lots pour les personnes ayant le plus de like : 
- Deux places pour le concert de David Ghetta à Orange le 14 août 2021 ;

- Une journée d’immersion à la base aérienne 115 d’Orange avec de nombreuses activités.   



Réglementation 
et 

protocoles 
sanitaires

L’ensemble des  mesures nationales, des mesures départementales ainsi que des 
protocoles sanitaires sont disponibles sur le site internet des services de l’État en 
Vaucluse.

Les documents sont actualisés et complétés  «au fil de l’eau».

http://www.vaucluse.gouv.fr/covid19-mesures-et-protocoles-sanitaires-a13790.html

http://www.vaucluse.gouv.fr/covid19-mesures-et-protocoles-sanitaires-a13790.html


Réglementation 
Face à la reprise de la situation épidémique, il est envisagé d’édicter un nouvel 
arrêté préfectoral prescrivant :

1/  le port du masque obligatoire jusqu’au 31 août 2021 pour toute personne de 
onze ans et plus dans les conditions et pour les activités suivantes : 

* sur les marchés de plein-air alimentaires et non-alimentaires, les brocantes et vide-greniers, 
foires et fêtes foraines, et les ventes au déballage ; 

* pour tout rassemblement public générant un rassemblement important de population, dont 
les manifestations sur la voie publique mentionnées à l'article L. 211-1 du code de la sécurité 
intérieure, les festivals, les concerts en plein-air et les évènements sportifs de plein-air ;

* aux abords des crèches, des établissements scolaires, écoles, collèges, lycées, établissements 
d’enseignement supérieur, dans un rayon de 50 mètres aux alentours,  aux heures de 
fréquentation liées à l’entrée et à la sortie des élèves et des étudiants ; 

* dans les transports publics et dans les espaces d’attente des transports en commun 
terrestres et aériens (abris bus, aérogares, quais des gares, quais des voies de tramways) ;

* aux abords des centres commerciaux dans un rayon de 50 mètres ; 
* aux abords des lieux de culte dans un rayon de 50 mètres aux heures d’entrée et de 

sortie des offices ;
* au sein des espaces et des files d’attente à l’extérieur des établissements recevant du public.

Le port du masque est obligatoire dans les rues, les zones piétonnisées et les espaces publics 
dès lors que la distanciation physique d'au moins deux mètres entre deux personnes, 
prévue au III de l’article 1er du décret 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ne peut être 
respectée.

 
2/ interdiction de consommation d’alcool sur la voie publique.



MESURES DE 
SOUTIEN A 

L’ÉCONOMIE



Allègement 
des mesures 
de 
confinement 

Accéder au tableau de bord interactif

 

Les Mesures de 
soutien à  
l’économie 

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/aides-versees-fonds-solidarite


Allègement 
des mesures 
de 
confinement 

 

 

Les Mesures de 
soutien à  
l’économie 

Reports d'échéances fiscales en Vaucluse
Données actualisées au 27/07/2021

Montant : 10,17 M€ nombre 826 aides 

Top 3 des reports d'échéances fiscales ventilés par code section NAF (en M€)

Commerce  : 3,6 M€ |
Construction  : 1,4 M€ | 60 % du total
Hébergement / Restauration : 1,1 M€ |

Prêts garantis par l'Etat – PGE en Vaucluse
Données actualisées au 27/07/2021

Montant : 1 053,01 M€ nombre : 7 983 aides 

PGE ventilés par code section NAF (en M€)

Commerce  : 292,2 M€
Construction  : 96,7 M€
Hébergement / Restauration : 87,1 M€



  

 Fonds de solidarité

- Régimes de juin 2021-

Décret n°2021-840 du 29 juin 2021
(JORF du 30/06/2021)

Le décret du 29 juin 2021 modifie 
substantiellement le cadre réglementaire 
précédemment applicable en réduisant le nombre 
de régimes et en prévoyant une réduction 
progressive du montant des aides versées :

> 3 régimes prévus

> Le formulaire du mois de juin est en ligne sur le 
site impots.gouv.fr depuis le 19 juillet 2021

> La date limite de dépôt des demandes est fixée 
au 31 août 2021



  

 Fonds de solidarité

- Régimes de juin 2021-

Décret n°2021-840 du 29 juin 2021
(JORF du 30/06/2021)



  

L’aide à la reprise de 
fonds
de commerce

(Décrets n°2021-624 du 20 mai 2021
et n°2021-942 du 16 juillet 2021
(JORF des 21/05/2021 et 17/07/2021)

Il est créé une nouvelle aide de soutien 
aux entreprises ayant repris au moins un 
fonds de commerce en 2020 et dont 
l’activité est particulièrement affectée par 
l’épidémie

> Les demandes sont à déposer sur les 
espaces professionnels du site 
impots.gouv.fr à partir du 19 juillet 2021

> La date limite de dépôt des demandes 
est fixée au 1er septembre 2021



  

L’aide à la reprise de fonds
de commerce

(Décrets n°2021-624 du 20 mai 2021
et n°2021-942 du 16 juillet 2021
(JORF des 21/05/2021 et 17/07/2021)



  

Dispositif « multi-
activités »

(Décret n°2021-960 du 20 juillet 2021
(JORF du 21/07/2021)

Il est créé une nouvelle aide visant à soutenir les 
entreprises multi-activités en zones rurales qui 
n'ont pu que partiellement ouvrir entre novembre 
2020 et mai 2021 et qui n’ont pas bénéficié du FDS

> Les demandes sont à déposer sur le site 
https://les-aides.fr/commerces-multi-activites

> La date limite de dépôt des demandes est fixée 
au 31 octobre 2021

> Les demandes sont instruites par le réseau des 
CCI



  

Dispositif « multi-
activités »

(Décret n°2021-960 du 20 juillet 2021
(JORF du 21/07/2021)
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